DECLARATION DE MHAMED KHADAD

MEMBRE DE LA DIRECTION DU FRONT POLISARIO ET COORDINATEUR AVEC LA MINURSO.

 Le Front POLISARIO se félicite que dans la  résolution  qu'il vient d'adopter le Conseil de sécurité  ait  décidé,une fois de plus, de conforter et consacrer  la  légalité internationale concernant la question  du  Sahara occidental et, par delà, la rectitude et la justesse de la cause sahraouie.

 Il s'en félicite d'autant plus qu'en réaffirmant la  pertinence des résolutions 1754 et 1783 qui ont  défini  le cadre et la finalité des négociations directes en  cours entre le Front POLISARIO et le Royaume du  Maroc,  le Conseil a catégoriquement rejeté les velléités et  manœuvres visant à dévoyer le processus de  négociations et à dénaturer le caractère de  décolonisation du conflit maroco-sahraoui, en même  temps qu'il a publiquement désavoué leur auteur.

 Le Front POLISARIO se réjouit également que le  Conseil  de sécurité ait réaffirmé avec solennité qu'il n'y  a  pas de solution politique à ce conflit en  dehors de  l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son  droit inaliénable à l'autodétermination, comme il  salue la volonté du Conseil de sécurité de suivre  avec  vigilance le processus de négociations en cours et  son  engagement en faveur d'un règlement juste et  durable,  en pleine conformité avec la légalité  internationale.

 Il voudrait, à  cette occasion, exhorter le Royaume  du  Maroc à  faire montre de réalisme et de sens du  compromis, comme le demande le Conseil de sécurité,  partant du fait qu'au Sahara occidental il existe  d'abord une réalité nationale incontournable portée  par un peuple sûr de son bon droit, qu'ensuite aucun  pays au monde ne reconnaît de souveraineté au Maroc  sur quelque pouce du territoire sahraoui que ce  soit,  et qu'enfin la proposition sahraouie pour le  règlement  du conflit, articulée autour du droit à  l'autodétermination, allie générosité, réalisme,  respect des droits de l'homme et fidélité à  la  légalité internationale.

 Dans le même temps, le Front POLISARIO regrette  vivement que le Conseil de sécurité n'ait pas  explicitement appelé, en raison de l'intransigeance  de  la France, pays qui se prétend être le berceau des  droits de l'homme,  au respect des droits humains au  Sahara occidental alors même que l'immense majorité  des pays membres du Conseil, ainsi que le Secrétaire  général et des ONG internationales spécialisées ont  fait état de violations massives de ces droits et  autres actes de répression par les forces  d'occupation  marocaines dans les territoires occupés. C'est pour  cela que le Front POLISARIO voudrait lancer un appel  pressant et solennel à la communauté internationale  pour qu'elle s'acquitte de la responsabilité de  protéger qui lui incombe à l'endroit du peuple  sahraoui sous occupation et pour que soient mises en  oeuvre les recommandations en la matière du Haut  Commissariat des Nations Unies pour les droits de  l'homme.

  Tout en réitérant sa disponibilité à poursuivre et  intensifier les négociations en cours avec le  Royaume  du Maroc pour la mise en œuvre des résolutions du  Conseil de sécurité, le Front POLISARIO voudrait  réaffirmer avec force et détermination sa conviction  que la seule voie à même de conduire à  un règlement  juste et définitif du conflit et ouvrir des  perspectives de coopération et  de progrès pour tous les peuples de la région  demeure  celle des urnes et de l'exercice libre et  démocratique  par le peuple sahraoui de son droit inaliénable à  l'autodétermination et à l'indépendance à travers un  referendum régulier et respectueux de la doctrine et  de la pratique des Nations Unies en matière de  décolonisation. C'est cela la voie réaliste. Toute  autre voie serait un véritable déni de justice qui  rétribuerait l'agresseur et perpétuerait le conflit  avec toutes les conséquences néfastes qu'une telle  situation implique. 

 New york, le 30 avril 2008.

